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Réflexion SPECIFICITES COMPTABLES

Indemnités
de fin de carrière
L'évaluation du passif social et les engagements de retraite
font régulièrement l'objet de commentaires abondants1.
De ce fait, nous aurions tendance à écrire : « Quoi de neuf avec
les engagements de retraite ? »2, et surtout quelles réflexions
et quelles actions pour l'Institut de la Protection Sociale (IPS) ?

Par Serge Anouchian,
expert-comptable et

commissaire aux comptes
membre dè /'/PS

Méthodes dè comptabilisation
Ainsi que I avait annonce de façon premo
nitoire B Lebrun3 l'Autorité des normes
comptables (AMC) a publie une recomman-
dation" qui indique dans son introduction
qu'elle s'applique a toute entité entreprises
ou groupes tenus d établir des comptes
annuels et ou consolides, quelle que soit la
reglementation comptable dont ils relèvent
Précisant ainsi son champ d application la
recommandation rappelle que pour I etablis
sèment des comptes annuels les dispositions
comptables applicables aux entités ou
entreprises sont regies par divers reglements
comptables ou d'autres textes (par exemple
le code des assurances les reglements du
CRC ) Cependant, pour I evaluation et
la comptabilisation des engagements de
retraite et avantages similaires, les principes
fixes dans le PGG sont repris dans ces diffé-
rents textes et sont ainsi de portée generale
Elle précise également qu elle ne couvre que
les seuls engagements de retraite, comme
les pensions et les indemnités de fm de
carriere, ainsi que les avantages similaires
tels que l'assurance vie et la couverture
medicale Concernant les autres avantages
a long terme et les indemnités de rupture
de contrat de travail les entreprises peuvent
continuer a appliquer les dispositions des
sections spécifiques de la recommandation
du CNC 2003-R OI

On pourra sans doute continuer a s'interro
ger sur le terme recommandation choisi par
I ANC dont on pourrait légitimement penser
que son rôle essentiel devrait être la pro-
duction de normes En effet on comprend
instinctivement qu il est recommande d'obéir
a une norme alors qu'il pourrait etre normal
de ne pas obéir a une recommandation ll ne
faut pas bouder le plaisir qu'on laisse ainsi
aux professionnels de I expertise comptable
la faculté d'utiliser leur jugement profession-
nel pour l'application du droit comptable5

Rappelons tout d'abord la divergence
fondamentale entre ce qui est optionnel
en France en vertu de I article L123-136 du
code de commerce, par rapport a ce qui est
obligatoire selon les IFRS La recomman-
dation rappelle ensuite que les indemnités
de fin de carriere considérée comme des
avantages 3 prestations défîmes, ressortant
de la catégorie des avantages postérieurs a
/emploi dont la prise en charge s effectue
de façon linéaire pendant toute la duree
d'acquisition conditionnelle des droits confè-
res aux bénéficiaires, tout en probabilisant
les risques que le salarie quitte lentreprise
avant son depart en retraite Enfin cette
recommandation refuse précisément de
commander en permettant aux entités

d'appliquer a lensemble des engagements
de retraite et avantages similaires I une des
deux methodes suivantes
• méthode I application des dispositions

détaillées en annexe de la recommanda-
tion et qui relèvent en grande partie de la
recommandation précédente

• méthode 2 application des dispositions
prévues par IAS 19, a I exception des para-
graphes traitant de l'information en annexe
au titre des engagements de retraite et
avantages similaires a prestations définies
et en tenant compte des adaptations
suivantes
- pour la comptabilisation des réévaluations

du passif (de l'actif) net au titre des pres
tations définies les entités entreprises ou
groupes utilisent pour la comptabilisation
des écarts actuariels une des methodes
figurant en annexe de cette recomman-
dation

- en fonction de la methode de comptabi
lisation des écarts actuariels retenus le
calcul des profits ou pertes au titre d une
reduction ou d une liquidation d un regime
doit etre effectuée selon les dispositions
des paragraphes 651 a 657 de l'annexe I

de cette recommandation, a I exception
des retraitements relatifs aux couts des
services passes

Par exception, les entreprises ou les groupes
de moins de 250 salaries peuvent définir leurs
propres modalités d evaluation des engage-
ments de retraite et avantages similaires ces
entreprises pouvant a tout moment, décider
d'adopter les deux methodes ci-dessus tout
en respectant les regles relatives a la perma
nence des methodes

Sans entrer dans un détail beaucoup plus
technique et apres avoir rappelé brièvement
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les particularités de la reglementation
française, la recommandation rappelle
notamment
• le caractère preferentiel de la methode qui

consiste a provisionner les engagements
de retraite,

• l'obligation de provisionner l'ensemble des
engagements lorsque l'entreprise décide
de les provisionner ou de compléter les
provisions existantes

• l'obligation de faire figurer ses engage-
ments parmi les passifs identifiables d'une
entité acquise lors de l'entrée dans le péri-
mètre de consolidation et ce quelles que
soient les methodes choisies par le groupe
acquéreur pour traiter les engagements
de retraite (provisionnement ou indication
dans l'annexe),

• l'obligation de reprendre les provisions
pour engagements de retraite dans les
passifs apportes lorsqu'elle figure au bilan
de rapporteur, en cas de traite d apport
rédige en valeur comptable ,

• l'obligation de faire figurer les previsions
pour engagements de retraite dans les
passifs apportes en cas de traite d'apport
rédige en valeur réelle et ce quelle que soit
la pratique de l'entité apporteuse ou absor-
bée et celle de la bénéficiaire des apports

Ainsi, malgre l'objectif avoue de permettre
aux entités faisant partie d un groupe appli-
quant les IFRS de mettre en œuvre dans leurs
comptes les dispositions d'IAS 19 afin d'éviter
les retraitements de consolidation l'ANC,
compte tenu de l'absence de force contrai-
gnante d une recommandation a choisi de
ne pas privilégier une solution unique pour
comptabiliser et évaluer les engagements de
retraite et assimiles

Analyse comparative
des deux méthodes
Comment résumer les différences entre les
deux methodes ' De façon parfaitement
subjective, choisissons les différences sui-
vantes

Taux dè rendement attendu
des actifs
Dans l ' anc ienne recommanda t i on
(methode I) la charge financiere nette du
regime se calculait par difference entre la
charge de desactualisation de la dette et

Notes
7 Pour une analyse approfond P \* R Lebrun Re\ fid
comptable n° 412 janv er 2014

S EC 2016 22

celle du taux de rendement attendu des
actifs du regime
Dans la nouvelle definition representant la
methode 2, le concept de taux de rendement
attendu des actifs du regime disparaît
Que ce soit pour la methode I ou 2 la diffe-
rence obtenue entre le rendement reel des
actifs et le produit financier comptabilise en
resultat fait partie des écarts actuariels que
les entreprises peuvent continuer a comp-
tabiliser en resultats ou selon la methode
du corridor

Coût des services passés
Cest la variation de la dette du regime qui
résulte soit de sa modification soit de sa
reduction
Selon les anciennes recommandations
(methode 1), le coùt des services passes
• est comptabilise immédiatement en resul-

tat maîs seulement pour la fraction du coût
correspondant a des droits définitivement
acquis par les bénéficiaires du regime ,

• la fraction correspondant a des droits
non définitivement acquis est simplement
amortie sur une période moyenne néces-
saire a I acquisition définitive des droits par
les bénéficiaires

Selon la nouvel le recommandat ion
(methode 2) le cout des services passes est
comptabilise immédiatement en resultat
sans distinction entre fraction acquise et non
acquise

Information en annexe
ll est préconise de limiter les informations
fournies en annexe aux elements suivants
• indiquer que les engagements sont évalues

et le cas échéant comptabilises en appli-
cation de la recommandation

• indiquer la methode retenue, ainsi que
les modalités simplifiées d'évaluation
lorsqu elles sont utilisées,

• indiquer la methode utilisée le cas échéant
pour les écarts actuariels ,

• décrire les types de regimes, en distinguant
notamment les regimes de retraite, les
indemnités de depart a la retraite et les
autres regimes post-emploi,

• décrire les principales hypothèses actua-
rielles retenues (taux d'actualisation, taux
d'augmentation des salaires, taux de ren
dément des actifs du regime si utilise, taux
d'évolution des coûts medicaux ),

• lorsque l'entreprise a choisi de comptabi-
liser les engagements, elle doit indiquer le
rapprochement a louverture et la clôture
de l'exercice entre les montants comptabili-

ses a l'actif et au passif et la valeur actuelle
de l'obligation en indiquant notamment.
- les écarts actuariels non comptabilises ,
- les coûts des services passes non comp-

tabilises au bilan,
- le montant des actifs du regime et l'effet

de leur plafonnement,
• Décrire les principaux evenements de

l'exercice

En conclusion, il n'est sans doute pas exagère
de dire que les entreprises qui avaient choisi
de ne pas provisionner leurs engagements,
ne se verront pas impacter par la nouvelle
recommandation L'interdiction française de
déduire fiscalement la comptabilisation des
engagements pour indemnités de depart a
la retraite oblige a admettre qu'encore tres
peu d entreprises provisionnent ces engage-
ments au passif de leur bilan

Modalité de première
comptabilisation
La question peut se poser de façon plus
ardue pour une entreprise qui choisirait
pour la premiere fois de comptabiliser une
provision pour indemnités de fin de carriere
Quelles sont les modalités a suivre pour
comptabiliser pour la premiere fois la previ-
sion pour indemnités de fin de carriere dans
les comptes annuels, que l'entité ait souscrit
ou non un contrat d'assurance et verse des
primes au titre de ses engagements ? Cest
a cette question que devait repondre la
Commission commune de doctrine comp-
table CNCC et GSO8

Dans sa réponse, la commission constate tout
d abord que la loi ne prevoit aucune diffe-
rence entre une entité ayant cantonne des
fonds auprès d une compagnie d'assurances
ou pas ll convient cependant de tenir compte
des fonds cantonnes auprès de la compagnie
pour évaluer la provision a constater
Pour l'entité n ayant pas souscrit un contrat
dassurance, la prevision a comptabiliser a
l'ouverture et la clôture de l'exercice cor-
respond a la dette actuarielle au titre des
indemnités de fin de carriere La provision du
début d exercice est imputée sur le report a
nouveau alors que la variation de la prevision
au cours de l'exercice du changement consti-
tue un produit ou une charge a comptabiliser
en resultat
En réalité, il en est de même pour l'entité
ayant souscrit un contrat dassurance maîs
grâce au versement de ces primes, l'entité
a obtenu la deductibilite de la provision a
hauteur des primes versées
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Par conséquent d'une façon génerale, que
l'entreprise ait ou non souscrite un contrat
d'assurance, la première provision compta-
bilisée par l'entreprise, s'analysant comme un
changement de méthode, doit être imputée
sur le report à nouveau.

Rôle de ('IPS et information
sociale
En tant qu'institut chargé de réfléchir à l'avenir
de la protection sociale, le rôle de linstitut de la
Protection Sociale (IPS) n'est absolument pas
d'interférer, de près ou de loin, dans la sphère
comptable Cependant, devant l'enjeu de la
protection sociale et en période d'élection pre-
sidentielle, l'IPS s'est engagé depuis plus d'un
an à réflechir et a préparer des propositions
opérationnelles concrètes a l'adresse de toutes
les équipes présidentielles. C'est ainsi qu'il a
préparé 16 dossiers techniques opérationnels
qui proposent systématiquement, en fonction
de la thématique choisie •
• un état des lieux du problème posé ;

• les solutions préconisées ;
• un chiffrage financier de l'impact des solu-

tions proposées ;
• le projet de loi ou de décrets à adopter.

L'IPS a choisi de regrouper ces dossiers
techniques en les articulant autour de 6 pôles
de réflexion : retraite, nouvelle économie,
RSI, santé, simplification, épargne salariale.
Ainsi, même si ces sujets peuvent paraître a la
première lecture n'avoir aucun rapport avec
la thématique des indemnités de depart a la
retraite, une analyse plus fine devrait nous
convaincre du contraire
En effet, avant de tenter de résoudre un
problème ou de proposer une solution il est
absolument nécessaire de l'avoir identifié,
ou autrement dit "avoir l'information" Sur
le plan strictement financier, l'avantage de
bien connaître l'ensemble des engagements
financiers a court, moyen et long terme n'est
pas à démontrer. Il en est de même sur le plan
de l'information. Il convient de bien anticiper
l'ensemble des avantages post emploi, que

ce soit sur le plan de la retraite, maîs aussi et
surtout celui de la santé, à l'heure où il n'est
plus illusoire de croire en une prolongation
de la durée de vie bien plus importante que
celle des pères fondateurs des systèmes par
répartition actuels.

#*#

La façon même de calculer les indemnités
de fin de carrière ou les engagements de
retraite et les informations qu'il convient de
collecter pour effectuer correctement ce
calcul permettent, au niveau de l'entreprise,
d'anticiper ces différentes charges, maîs
elles devraient permettre également au
niveau de chaque individu, d'esquisser son
futur, de rechercher les moyens d'aligner
sa retraite probable à ses besoins estimés,
d'anticiper ce qu'il est convenu aujourd'hui
d'appeler le 5e risque et de perpétuer,
voire de conforter ainsi le rôle social de
l'entreprise, élément fondamental de sa
pérennité •


